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La filiation, dispositions générales 
▶ Articles 310 à 311-17 du Code civil 

Titre VII : De la filiation 

Chapitre Ier: Dispositions générales 

Article 310-1 

(modifié par Loi n°2021-1017 du 2 août 2021 art. 6) 
 

   La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au chapitre II du présent titre, 
par l'effet de la loi, par la reconnaissance volontaire ou par la possession d'état constatée par un 
acte de notoriété ainsi que, dans les conditions prévues au chapitre V du présent titre, par la 
reconnaissance conjointe.    

Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du présent titre. 

Article 310-2 

(inséré par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 4 II J.O. du 6 juillet 2005) 
 
   S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des empêchements à mariage prévus par les 
articles 161 et 162 pour cause de parenté, la filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est 
interdit d'établir la filiation à l'égard de l'autre par quelque moyen que ce soit. 
 

Section 1 : Des preuves et présomptions 

Article 310-3 

(inséré par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 5 I J.O. du 6 juillet 2005) 
 
   La filiation se prouve par l'acte de naissance de l'enfant, par l'acte de reconnaissance ou par 
l'acte de notoriété constatant la possession d'état. 
   Si une action est engagée en application du chapitre III du présent titre, la filiation se prouve et 
se conteste par tous moyens, sous réserve de la recevabilité de l'action. 

Article 311 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3 J.O. du 6 juillet 2005) 
 
   La loi présume que l'enfant a été conçu pendant la période qui s'étend du trois centième au cent 
quatre-vingtième jour, inclusivement, avant la date de la naissance. 
   La conception est présumée avoir eu lieu à un moment quelconque de cette période, suivant ce 
qui est demandé dans l'intérêt de l'enfant. 
   La preuve contraire est recevable pour combattre ces présomptions. 
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Article 311-1 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 2 et 5 II J.O. du 6 juillet 2005) 
 
   La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent le lien de filiation 
et de parenté entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir. 
   Les principaux de ces faits sont : 
   1º Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme leur enfant et 
qu'elle-même les a traités comme son ou ses parents ; 
   2º Que ceux-ci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien ou à son 
installation ; 
   3º Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et par la famille ; 
   4º Qu'elle est considérée comme telle par l'autorité publique ; 
   5º Qu'elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue. 

Article 311-2 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 2, art. 5 III Journal Officiel du 6 juillet 2005) 
 
   La possession d'état doit être continue, paisible, publique et non équivoque. 
 

Section 2 : Du conflit des lois relatives à la filiation 

Article 311-14 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3 Journal Officiel du 6 juillet 2005) 
 
   La filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l'enfant ; si la 
mère n'est pas connue, par la loi personnelle de l'enfant. 

Article 311-15 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3, art. 6 Journal Officiel du 6 juillet 2005) 
 
   Toutefois, si l'enfant et ses père et mère ou l'un d'eux ont en France leur résidence habituelle, 
commune ou séparée, la possession d'état produit toutes les conséquences qui en découlent selon 
la loi française, lors même que les autres éléments de la filiation auraient pu dépendre d'une loi 
étrangère. 

Article 311-17 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3 Journal Officiel du 6 juillet 2005) 
 
   La reconnaissance volontaire de paternité ou de maternité est valable si elle a été faite en 
conformité, soit de la loi personnelle de son auteur, soit de la loi personnelle de l'enfant. 
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L’établissement de la filiation 
▶ Articles 311-25 à 317 du Code civil 
 

Chapitre II  
De l'établissement de la filiation 

 
Section 1 : De l'établissement de la filiation par l'effet de la loi 

Paragraphe 1 : De la désignation de la mère dans l'acte de naissance 

Article 311-25 

(inséré par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 9 Journal Officiel du 6 juillet 2005) 
 
   La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la désignation de celle-ci dans l'acte de 
naissance de l'enfant. 

Paragraphe 2 : De la présomption de paternité 

Article 312 

(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3, art. 10 I, art. 18 Journal Officiel du 6 juillet 2005) 
 
L'enfant conçu ou né pendant le mariage a pour père le mari. 

Article 313 

(modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22) 
 

La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de l'enfant ne désigne pas le 
mari en qualité de père. Elle est encore écartée lorsque l'enfant est né plus de trois cents jours 
après l'introduction de la demande en divorce ou en séparation de corps ou après le dépôt au rang 
des minutes d'un notaire de la convention réglant l'ensemble des conséquences du divorce, et 
moins de cent quatre-vingts jours depuis le rejet définitif de la demande ou la réconciliation. 

Article 314 

(modifié par Loi n°2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1) 

Si elle a été écartée en application de l'article 313, la présomption de paternité se trouve rétablie 
de plein droit si l'enfant a la possession d'état à l'égard du mari et s'il n'a pas une filiation 
paternelle déjà établie à l'égard d'un tiers. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000038262578/2019-03-25/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000020104273&idArticle=LEGIARTI000020104767&dateTexte=20140926&categorieLien=id#LEGIARTI000020104767
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006425017&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 315 

(modifié par Loi n°2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1) 

Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les conditions prévues à l'article 313, ses 
effets peuvent être rétablis en justice dans les conditions prévues à l'article 329. Le mari a 
également la possibilité de reconnaître l'enfant dans les conditions prévues aux articles 316 et 
320.  

Section 2 : De l'établissement de la filiation par la reconnaissance 

Article 316 

(Modifié par Loi n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55) 
 

Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la section I du présent chapitre, 
elle peut l'être par une reconnaissance de paternité ou de maternité, faite avant ou après la 
naissance. 
La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. 
Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou par tout autre 
acte authentique. 
L'acte de reconnaissance est établi sur déclaration de son auteur, qui justifie : 
1° De son identité par un document officiel délivré par une autorité publique comportant son 
nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance, sa photographie et sa signature ainsi que 
l'identification de l'autorité qui a délivré le document, la date et le lieu de délivrance ; 
2° De son domicile ou de sa résidence par la production d'une pièce justificative datée de moins 
de trois mois. Lorsqu'il n'est pas possible d'apporter la preuve d'un domicile ou d'une résidence et 
lorsque la loi n'a pas fixé une commune de rattachement, l'auteur fournit une attestation 
d'élection de domicile dans les conditions fixées à l'article L. 264-2 du code de l'action sociale et 
des familles. 
L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de la 
reconnaissance a été informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi établi. 
 

Article 316-1 

(modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35) 

Lorsqu'il existe des indices sérieux laissant présumer, le cas échéant au vu de l'audition par 
l'officier de l'état civil de l'auteur de la reconnaissance de l'enfant, que celle-ci est frauduleuse, 
l'officier de l'état civil saisit sans délai le procureur de la République et en informe l'auteur de la 
reconnaissance. 

Le procureur de la République est tenu de décider, dans un délai de quinze jours à compter de sa 
saisine, soit de laisser l'officier de l'état civil enregistrer la reconnaissance ou mentionner celle-ci 
en marge de l'acte de naissance, soit qu'il y est sursis dans l'attente des résultats de l'enquête à 
laquelle il fait procéder, soit d'y faire opposition. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000020104273&idArticle=LEGIARTI000020104767&dateTexte=20140926&categorieLien=id#LEGIARTI000020104767
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006425017&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006425185&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006425049&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006425089&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3545D1DC75CE89DDBF5B774C00803403.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000037381808&idArticle=LEGIARTI000037382601&dateTexte=20191018&categorieLien=id#LEGIARTI000037382601
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006420974&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3E82E0258D22C26F50765C5344B36131.tplgfr28s_3?cidTexte=JORFTEXT000039110186&idArticle=LEGIARTI000039110945&dateTexte=20200320&categorieLien=id#LEGIARTI000039110945
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La durée du sursis ainsi décidé ne peut excéder un mois, renouvelable une fois par décision 
spécialement motivée. Toutefois, lorsque l'enquête est menée, en totalité ou en partie, à l'étranger 
par l'autorité diplomatique ou consulaire, la durée du sursis est portée à deux mois, renouvelable 
une fois par décision spécialement motivée. Dans tous les cas, la décision de sursis et son 
renouvellement sont notifiés à l'officier de l'état civil et à l'auteur de la reconnaissance. 

A l'expiration du sursis, le procureur de la République fait connaître à l'officier de l'état civil et 
aux intéressés, par décision motivée, s'il laisse procéder à l'enregistrement de la reconnaissance 
ou à sa mention en marge de l'acte de naissance de l'enfant. 

L'auteur de la reconnaissance, même mineur, peut contester la décision de sursis ou de 
renouvellement de celui-ci devant le tribunal judiciaire, qui statue dans un délai de dix jours à 
compter de sa saisine. En cas d'appel, la cour statue dans le même délai. 

Article 316-2 
 

(modifié par Loi n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55) 

Tout acte d'opposition du procureur de la République mentionne les prénoms et nom de l'auteur 
de la reconnaissance ainsi que les prénoms et nom, date et lieu de naissance de l'enfant concerné. 

En cas de reconnaissance prénatale, l'acte d'opposition mentionne les prénoms et nom de l'auteur 
de la reconnaissance ainsi que toute indication communiquée à l'officier de l'état civil relative à 
l'identification de l'enfant à naître. 

A peine de nullité, tout acte d'opposition à l'enregistrement d'une reconnaissance ou à sa mention 
en marge de l'acte de naissance de l'enfant énonce la qualité de l'auteur de l'opposition ainsi que 
les motifs de celle-ci. Il reproduit les dispositions législatives sur lesquelles est fondée 
l'opposition. 

L'acte d'opposition est signé, sur l'original et sur la copie, par l'opposant et notifié à l'officier de 
l'état civil, qui met son visa sur l'original. 

L'officier de l'état civil fait sans délai une mention sommaire de l'opposition sur le registre de 
l'état civil. Il mentionne également en marge de l'inscription de ladite opposition les éventuelles 
décisions de mainlevée dont expédition lui a été remise. L'auteur de la reconnaissance en est 
informé sans délai. 

En cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne peut, sous peine de l'amende prévue à l'article 68, 
enregistrer la reconnaissance ou la mentionner sur l'acte de naissance de l'enfant, sauf si une 
expédition de la mainlevée de l'opposition lui a été remise. 

Article 316-3 

(modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35) 

Le tribunal judiciaire se prononce, dans un délai de dix jours à compter de sa saisine, sur la 
demande en mainlevée de l'opposition formée par l'auteur de la reconnaissance, même mineur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3E82E0258D22C26F50765C5344B36131.tplgfr28s_3?cidTexte=JORFTEXT000037381808&idArticle=LEGIARTI000037382601&dateTexte=20200320&categorieLien=id#LEGIARTI000037382601
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3E82E0258D22C26F50765C5344B36131.tplgfr28s_3?cidTexte=JORFTEXT000039110186&idArticle=LEGIARTI000039110945&dateTexte=20200320&categorieLien=id#LEGIARTI000039110945
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En cas d'appel, il est statué dans le même délai et, si le jugement dont il est fait appel a prononcé 
mainlevée de l'opposition, la cour doit statuer, même d'office. 

Le jugement rendu par défaut rejetant l'opposition à l'enregistrement de la reconnaissance ou à sa 
mention en marge de l'acte de naissance de l'enfant ne peut être contesté. 

Article 316-5 

(créé par Loi n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55) 

Lorsque la reconnaissance est enregistrée, ses effets pour l'application des articles 311-21 ou 
311-23 remontent à la date de la saisine du procureur de la République. 

 

Section 3 : De l'établissement de la filiation par la possession d'état 

Article 317 
 

(modifié par Loi n°2019-222 du 23 mars 2019 - art. 6) 

Chacun des parents ou l'enfant peut demander à un notaire que lui soit délivré un acte de 
notoriété qui fera foi de la possession d'état jusqu'à preuve contraire. 

L'acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d'au moins trois témoins et de tout autre 
document produit qui attestent une réunion suffisante de faits au sens de l'article 311-1. L'acte de 
notoriété est signé par le notaire et par les témoins. 

La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un délai de cinq ans à 
compter de la cessation de la possession d'état alléguée ou à compter du décès du parent 
prétendu, y compris lorsque celui-ci est décédé avant la déclaration de naissance. 

La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de notoriété est mentionnée en 
marge de l'acte de naissance de l'enfant. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9DD1907383AAA78165B1842C587D0D5D.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000037381808&idArticle=LEGIARTI000037382601&dateTexte=20191018&categorieLien=id#LEGIARTI000037382601
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9DD1907383AAA78165B1842C587D0D5D.tplgfr34s_2?cidTexte=JORFTEXT000038261631&idArticle=LEGIARTI000038262752&dateTexte=20191018&categorieLien=id#LEGIARTI000038262752
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006424651&dateTexte=&categorieLien=cid
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De la filiation adoptive, des conditions requises pour 
l’adoption 
▶ Articles 343 à 350 du Code civil 
 

Titre VIII : De la filiation adoptive  

Chapitre Ier : Des conditions requises pour l’adoption  

Section 1 : De l’adoptant 

Article 343 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 4)  
 
   L'adoption peut être demandée par deux époux non séparés de corps, deux partenaires liés par 
un pacte civil de solidarité ou deux concubins. 

Les adoptants doivent être en mesure d'apporter la preuve d'une communauté de vie d'au moins 
un an ou être âgés l'un et l'autre de plus de vingt-six ans. 

Article 343-1 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 2)  
 
   L'adoption peut être aussi demandée par toute personne âgée de plus de vingt-six ans. 
   Si l'adoptant est marié et non séparé de corps ou lié par un pacte civil de solidarité, le 
consentement de l’autre membre du couple est nécessaire à moins que celui-ci ne soit dans 
l'impossibilité de manifester sa volonté. 

Section 2 : De l’adopté 

Article 344 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5)  
 
   Peuvent être adoptés : 

1° Les mineurs pour lesquels les parents ou le conseil de famille ont valablement consenti à 
l'adoption ; 

2° Les pupilles de l'Etat pour lesquels le conseil de famille des pupilles de l'Etat a consenti à 
l'adoption ; 

3° Les enfants judiciairement déclarés délaissés dans les conditions prévues aux articles 381-1 et 
381-2 ; 
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4° Les majeurs, en la forme simple et en la forme plénière dans les cas prévus à l'article 345. 

Article 345 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5(V)) 

L'adoption plénière n'est permise qu'en faveur des enfants âgés de moins de quinze ans, 
accueillis au foyer du ou des adoptants depuis au moins six mois. 

Toutefois, si l'enfant a plus de quinze ans, l'adoption plénière peut également être demandée, si 
les conditions en sont remplies, pendant la minorité de l'enfant et dans les trois ans suivant sa 
majorité : 

1° Lorsque l'enfant a été accueilli avant ses quinze ans par des personnes qui ne remplissaient 
pas les conditions légales pour adopter ; 

2° Lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption simple avant ses quinze ans ; 

3° Dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article 344 ; 

4° Dans les cas prévus à l'article 370-1-3. 

Article 345-1 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5(V)) 

L'adoption simple est permise quel que soit l'âge de l'adopté. 

Article 345-2 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5(V)) 

Nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n'est par deux époux, deux partenaires liés 
par un pacte civil de solidarité ou deux concubins. 

Toutefois, une nouvelle adoption simple ou plénière peut être prononcée après le décès de 
l'adoptant ou des deux adoptants, et une adoption simple peut être prononcée au profit d'un 
enfant ayant fait l'objet d'une adoption plénière s'il existe des motifs graves. 

Section 3 : Des rapports entre l’adoptant et l’adopté 

Article 346 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 6(V)) 
 
 L'adoption entre ascendants et descendants en ligne directe et entre frères et sœurs est prohibée. 
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Toutefois, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il existe des motifs graves que l'intérêt de 
l'adopté commande de prendre en considération. 

 

Article 347 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 6(V)) 
 

Le ou les adoptants doivent avoir quinze ans de plus que les enfants qu'ils se proposent d'adopter. 
 
Toutefois, lorsque la différence d'âge est inférieure à celle que prévoit l'alinéa précédent, le tribunal 
peut prononcer l'adoption s'il existe de justes motifs. 
 

Section 4 : Du consentement à l’adoption 

Article 348 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V)) 
 
 Lorsque la filiation d'un mineur est établie à l'égard de ses deux parents, l'un et l'autre doivent 
consentir à l'adoption. 

Si l'un d'eux est décédé, dans l'impossibilité de manifester sa volonté, ou s'il a perdu ses droits 
d'autorité parentale, le consentement de l'autre suffit. 

Article 348-1 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V)) 
 
   Lorsque la filiation d'un enfant n'est établie qu'à l'égard d'un de ses auteurs, lui seul doit 
consentir à l'adoption. 

Article 348-2 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V)) 
 
Lorsque les parents de l'enfant sont décédés, dans l'impossibilité de manifester leur volonté ou 
s'ils ont perdu leurs droits d'autorité parentale, le consentement est donné par le conseil de 
famille, après avis de la personne qui, en fait, prend soin de l'enfant. Il en est de même lorsque la 
filiation de l'enfant n'est pas établie. 
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Article 348-3 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7) 
 

Le consentement à l'adoption doit être libre, obtenu sans aucune contrepartie après la naissance 
de l'enfant et éclairé sur les conséquences de l'adoption, en particulier s'il est donné en vue d'une 
adoption plénière, sur le caractère complet et irrévocable de la rupture du lien de filiation 
préexistant. 

Le consentement à l'adoption est donné devant un notaire français ou étranger, ou devant les 
agents diplomatiques ou consulaires français. Il peut également être reçu par le service de l'aide 
sociale à l'enfance lorsque l'enfant lui a été remis. 

Article 348-4 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7) 
 
Le consentement à l'adoption des enfants de moins de deux ans n'est valable que si l'enfant a été 
effectivement remis au service de l'aide sociale à l'enfance, sauf le cas où il existe un lien de 
parenté ou d'alliance jusqu'au sixième degré inclus entre l'adoptant et l'adopté ou dans les cas 
d'adoption de l'enfant du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du 
concubin. 

Article 348-5 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7) 
 
Le consentement à l'adoption peut être rétracté pendant deux mois. La rétractation doit être faite 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée à la personne ou au service 
qui a reçu le consentement à l'adoption. La remise de l'enfant à ses parents sur demande même 
verbale par cette personne ou ce service vaut rétractation. 

Si à l'expiration du délai de deux mois, le consentement n'a pas été rétracté, les parents peuvent 
encore demander la restitution de l'enfant à condition que celui-ci n'ait pas été placé en vue de 
l'adoption. Si la personne qui l'a recueilli refuse de le restituer, les parents peuvent saisir le 
tribunal qui apprécie, compte tenu de l'intérêt de l'enfant, s'il y a lieu d'en ordonner la restitution. 
La restitution rend caduc le consentement à l'adoption. 

Article 348-6 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7) 
 
Lorsque les parents, l'un d'eux ou le conseil de famille consentent à l'admission de l'enfant en qualité de 
pupille de l'Etat en le remettant au service de l'aide sociale à l'enfance, le choix de l'adoptant est laissé au 
tuteur, avec l'accord du conseil de famille des pupilles de l'Etat. 
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Article 348-7 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7) 
 
Lorsque les parents refusent de consentir à l'adoption de leur enfant dont ils se sont désintéressés 
au risque d'en compromettre la santé ou la moralité, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il 
estime ce refus abusif. 

Il en est de même en cas de refus abusif de consentement du conseil de famille. 

 

Article 349 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V)) 

L'adopté âgé de plus de treize ans consent personnellement à son adoption. 

Ce consentement est donné selon les formes prévues au deuxième alinéa de l'article 348-3. 

Il peut être rétracté à tout moment jusqu'au prononcé de l'adoption. 

Article 350 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7 et art 7(V)) 
 
Le tribunal peut prononcer l'adoption, si elle est conforme à l'intérêt de l'adopté, d'un mineur âgé 
de plus de treize ans ou d'un majeur protégé, l'un et l'autre hors d'état d'y consentir 
personnellement, après avoir recueilli l'avis d'un administrateur ad hoc ou de la personne chargée 
d'une mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne. 
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De la procédure et du jugement d’adoption  
▶ Articles 351 à 354 du Code civil 

Chapitre II: De la procédure et du jugement d’adoption 

Section 1 : Du placement en vue de l’adoption 

Article 351 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V)) 

Le placement en vue de l'adoption concerne les pupilles de l'Etat ou les enfants judiciairement 
déclarés délaissés. En cas d'adoption plénière, il concerne également les enfants pour lesquels il a 
été valablement et définitivement consenti à l'adoption. 

Ce placement prend effet à la date de la remise effective de l'enfant aux futurs adoptants. 

Article 352 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V)) 

Si les parents ont demandé la restitution de l'enfant dont la filiation est établie, ce dernier ne peut 
faire l'objet d'un placement tant qu'il n'a pas été statué sur le bien-fondé de cette demande à la 
requête de la partie la plus diligente. 

Lorsque la filiation de l'enfant n'est pas établie, il ne peut y avoir de placement en vue de l'adoption 
plénière pendant un délai de deux mois à compter du recueil de l'enfant. 

 
 
 

Article 352-1 
 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V)) 

Le ou les futurs adoptants accomplissent les actes usuels de l'autorité parentale relativement à la 
personne de l'enfant à partir de la remise de celui-ci et jusqu'au prononcé du jugement d'adoption. 

 
Article 352-2 

 
(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V)) 

 
Le placement en vue de l'adoption plénière fait obstacle à toute restitution de l'enfant à sa famille 
d'origine. Il fait échec à toute déclaration de filiation et à toute reconnaissance. 

Si le placement en vue de l'adoption cesse ou si le tribunal refuse de prononcer l'adoption, les effets 
de ce placement sont rétroactivement résolus. 
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Section 2 : De l’agrément 

Article 353 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 10) 
 

Dans le cas d'adoption d'un pupille de l'Etat ou d'un enfant étranger qui n'est pas l'enfant du 
conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin de l'adoptant, le tribunal 
vérifie avant de prononcer l'adoption que le ou les requérants ont obtenu l'agrément pour adopter 
ou en étaient dispensés. 

Si l'agrément a été refusé ou s'il n'a pas été délivré dans le délai légal, le tribunal peut prononcer 
l'adoption s'il estime que le ou les requérants sont aptes à accueillir l'enfant et que celle-ci est 
conforme à son intérêt. 

Section 3 : Du jugement d’adoption 

Article 353-1 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 11) 
 

L'adoption est prononcée à la requête du ou des adoptants par le tribunal judiciaire qui vérifie 
dans un délai de six mois à compter de la saisine du tribunal si les conditions de la loi sont 
remplies et si l'adoption est conforme à l'intérêt de l'enfant. 

Le mineur capable de discernement est entendu par le tribunal ou, lorsque son intérêt le 
commande, par la personne désignée par le tribunal à cet effet. Il doit être entendu selon des 
modalités adaptées à son âge et à son degré de maturité. Lorsqu'il refuse d'être entendu, le juge 
apprécie le bien-fondé de ce refus. Le mineur peut être entendu seul ou avec un avocat ou une 
personne de son choix. Si ce choix n'apparaît pas conforme à son intérêt, le juge peut procéder à 
la désignation d'une autre personne 

Dans le cas où l'adoptant a des descendants le tribunal vérifie en outre si l'adoption n'est pas de 
nature à compromettre la vie familiale. 

Si l'adoptant décède, après avoir régulièrement recueilli l'enfant en vue de son adoption, la 
requête peut être présentée en son nom par le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou le concubin survivant, ou l'un des héritiers de l'adoptant. 

Le décès de l'adoptant survenu postérieurement au dépôt de la requête ne dessaisit pas le 
tribunal. 

Si l'enfant décède après avoir été régulièrement recueilli en vue de son adoption, la requête peut 
toutefois être présentée. Le jugement produit effet le jour précédant le décès et emporte 
uniquement modification de l'état civil de l'enfant. 

Le jugement prononçant l'adoption n'est pas motivé. 
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Article 353-2 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 11) 
 

La tierce opposition à l'encontre du jugement d'adoption n'est recevable qu'en cas de dol ou de 
fraude imputable aux adoptants ou au conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin de l'adoptant. 

Constitue un dol au sens du premier alinéa la dissimulation au tribunal du maintien des liens 
entre l'enfant adopté et un tiers, décidé par le juge aux affaires familiales sur le fondement de 
l'article 371-4, ainsi que la dissimulation au tribunal de l'existence d'un consentement à une 
procédure d'assistance médicale à la procréation avec tiers donneur et, le cas échéant, d'une 
reconnaissance conjointe tels que prévus au chapitre V du titre VII du présent livre. 

 
Article 354 

 
(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 11) 

Le jugement prononçant l'adoption est mentionné ou transcrit sur les registres de l'état civil dans 
les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

La transcription tient lieu d'acte de naissance à l'adopté. 

Elle énonce le jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant ainsi que ses nom de 
famille et prénoms, tels qu'ils résultent du jugement d'adoption, les prénoms, noms, date et lieu 
de naissance, profession et domicile du ou des adoptants. Elle ne contient aucune indication 
relative à la filiation d'origine de l'enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426472&dateTexte=&categorieLien=cid
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Des effets de l’adoption  
▶ Articles 355 à 369-1 du Code civil 

Chapitre III : Des effets de l’adoption 

Section 1 : Dispositions communes 

Article 355 
(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 13) 

Le tribunal prononce l’adoption plénière ou l’adoption simple.  

L'adoption produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête en adoption. 

Section 2 : Des effets de l’adoption plénière 

Article 356 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 14) 

L'adoption plénière confère à l'enfant une filiation qui se substitue à sa filiation d'origine : 
l'adopté cesse d'appartenir à sa famille d'origine, sous réserve des prohibitions au mariage visées 
aux articles 161 à 164. 

Article 357 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 14) 
 

L'adoption plénière confère à l'enfant le nom de l'adoptant. 

En cas d'adoption d'un enfant par un couple, ou les adoptants choisissent, par déclaration 
conjointe, le nom de famille dévolu à l'enfant : soit le nom de l'un d'eux, soit leurs deux noms 
accolés dans l'ordre choisi par eux, dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. 

Cette faculté de choix ne peut être exercée qu'une seule fois. 

En l'absence de déclaration conjointe mentionnant le choix de nom de l'enfant, celui-ci prend le 
nom de l'adoptant ou de chacun des deux adoptants, dans la limite du premier nom de famille 
pour chacun d'eux, accolés selon l'ordre alphabétique. 

Lorsqu'il a été fait application de l'article 311-21, du deuxième alinéa de l'article 311-23, de 
l'article 342-12 ou du présent article à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu 
ou choisi vaut pour l'adopté. 

Lorsque les adoptants ou l'un d'entre eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une 
déclaration écrite conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à l'adopté. 

Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant 
est âgé de plus de treize ans, son consentement est requis. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422117&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422140&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 358 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 14) 
 

A l'exception de son dernier alinéa, l'article 357 est applicable à l'enfant qui a fait l'objet d'une 
adoption régulièrement prononcée à l'étranger ayant en France les effets de l'adoption plénière. 

Les adoptants exercent l'option qui leur est ouverte par cet article lors de la demande de 
transcription du jugement d'adoption, par déclaration adressée au procureur de la République du 
lieu où cette transcription doit être opérée. 

Lorsque les adoptants sollicitent l'exequatur du jugement d'adoption étranger, ils joignent la 
déclaration d'option à leur demande. Mention de cette déclaration est portée dans la décision. 

La mention du nom choisi est opérée à la diligence du procureur de la République, dans l'acte de 
naissance de l'enfant. 

Article 359 

(Créé par Loi n°66-500 du 11 juillet 1966 - art. 1 JORF 12 juillet 1966)  

L'adoption est irrévocable. 

Section 3 : Des effets de l’adoption simple 

Article 360 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

L'adoption simple confère à l'adopté une filiation qui s'ajoute à sa filiation d'origine selon les 
modalités prévues au présent chapitre. L'adopté continue d'appartenir à sa famille d'origine et y 
conserve tous ses droits. 

Les prohibitions au mariage prévues aux articles 161 à 164 s'appliquent entre l'adopté et sa 
famille d'origine. 

Article 361 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

Le lien de parenté résultant de l'adoption simple s'étend aux enfants de l'adopté. 

Le mariage est prohibé : 

1° Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants ; 

2° Entre l'adopté et le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité de l'adoptant ; 
réciproquement entre l'adoptant et le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
de l'adopté ; 

3° Entre les enfants adoptifs du même adoptant ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2B83F8417562CB75FA19DE3DE40F8470.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000000320645&idArticle=LEGIARTI000006272723&dateTexte=20140926&categorieLien=id#LEGIARTI000006272723
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4° Entre l'adopté et les enfants de l'adoptant. 

Néanmoins, les prohibitions au mariage portées aux 3° et 4° ci-dessus peuvent être levées par 
dispense du Président de la République, s'il y a des causes graves. 

La prohibition au mariage portée au 2° ci-dessus peut être levée dans les mêmes conditions 
lorsque la personne qui a créé l'alliance ou qui était liée par un pacte civil de solidarité est 
décédée. 

Article 362 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 

L'adoptant est seul investi à l'égard de l'adopté de tous les droits d'autorité parentale, inclus celui 
de consentir au mariage de l'adopté. 

Les droits d'autorité parentale sont exercés par le ou les adoptants dans les conditions prévues par 
le chapitre Ier du titre IX du présent livre. 

Les règles de l'administration légale et de la tutelle des mineurs s'appliquent à l'adopté. 

Article 363 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

L'adoption simple confère le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom de ce dernier. 
Toutefois, si l'adopté est âgé de plus de treize ans, il doit consentir à cette adjonction. 
Lorsque l'adopté et l'adoptant, ou l'un d'eux, portent un double nom de famille, le nom conféré à 
l'adopté résulte de l'adjonction du nom de l'adoptant à son propre nom, dans la limite d'un seul 
nom pour chacun d'eux. Le choix du nom adjoint ainsi que l'ordre des deux noms appartiennent à 
l'adoptant, qui doit recueillir le consentement personnel de l'adopté âgé de plus de treize ans. En 
cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré à l'adopté résulte de l'adjonction en 
seconde position du premier nom de l'adoptant au premier nom de l'adopté. 

En cas d'adoption par deux époux, partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou concubins, 
le nom ajouté à celui de l'adopté est, à la demande des adoptants, celui de l'un d'eux, dans la 
limite d'un nom. Si l'adopté porte un double nom de famille, le choix du nom conservé et l'ordre 
des noms adjoints appartient aux adoptants, qui doivent recueillir le consentement personnel de 
l'adopté âgé de plus de treize ans. En cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré à 
l'adopté résulte de l'adjonction en seconde position du premier nom des adoptants selon l'ordre 
alphabétique, au premier nom de l'adopté. 

Le tribunal peut, toutefois, à la demande de l'adoptant, décider que l'adopté ne portera que le 
nom de l'adoptant. En cas d'adoption par deux personnes, le nom de famille substitué à celui de 
l'adopté peut, au choix des adoptants, être soit celui de l'un d'eux, soit leurs deux noms accolés 
dans l'ordre choisi par eux et dans la limite d'un seul nom pour chacun d'eux. Cette demande peut 
également être formée postérieurement à l'adoption. Si l'adopté est âgé de plus de treize ans, son 
consentement personnel est requis. 
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Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant 
est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

Article 363-1 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

Les dispositions de l'article 363 sont applicables à l'enfant ayant fait l'objet d'une adoption 
régulièrement prononcée à l'étranger ayant en France les effets d'une adoption simple, lorsque 
l'acte de naissance de l'adopté est conservé par une autorité française. 
Les adoptants exercent l'option qui leur est ouverte par cet article par déclaration adressée au 
procureur de la République du lieu où l'acte de naissance est conservé à l'occasion de la demande 
de mise à jour de celui-ci. 
La mention du nom choisi est portée à la diligence du procureur de la République dans l'acte de 
naissance de l'enfant. 

Article 364 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 

L'adopté doit des aliments à l'adoptant s'il est dans le besoin et, réciproquement, l'adoptant doit 
des aliments à l'adopté. Les parents d'origine de l'adopté ne sont tenus de lui fournir des aliments 
que s'il ne peut les obtenir de l'adoptant.L'obligation de fournir des aliments à ses père et mère 
cesse pour l'adopté dès lors qu'il a été admis en qualité de pupille de l'Etat ou pris en charge dans 
les délais prescrits à l'article L. 132-6 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 365 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 
L'adopté et ses descendants ont, dans la famille de l'adoptant, les droits successoraux prévus au 
chapitre III du titre Ier du livre III. 
L'adopté et ses descendants n'ont cependant pas la qualité d'héritier réservataire à l'égard des 
ascendants de l'adoptant. 

Article 366 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

Dans la succession de l'adopté, à défaut de descendants et de conjoint survivant, les biens donnés 
par l'adoptant ou recueillis dans sa succession retournent à l'adoptant ou à ses descendants, s'ils 
existent encore en nature lors du décès de l'adopté, à charge de contribuer aux dettes et sous 
réserve des droits acquis par les tiers. Les biens que l'adopté avait reçus à titre gratuit de ses 
parents retournent pareillement à ces derniers ou à leurs descendants. 

Le surplus des biens de l'adopté se divise par moitié entre sa famille d'origine et sa famille 
d'adoption. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426234&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 367 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 

L'adoption conserve tous ses effets, nonobstant l'établissement ultérieur d'un lien de filiation. 

Article 368 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

S'il est justifié de motifs graves, l'adoption peut être révoquée, lorsque l'adopté est majeur, à la 
demande de ce dernier ou de l'adoptant. 

Lorsque l'adopté est mineur, la révocation de l'adoption ne peut être demandée que par le 
ministère public. 

Article 369 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15) 
 

Le jugement révoquant l'adoption doit être motivé. 

Son dispositif est mentionné en marge de l'acte de naissance ou de la transcription du jugement 
d'adoption, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Article 369-1 
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 12) 
 

La révocation fait cesser pour l'avenir tous les effets de l'adoption, à l'exception de la 
modification des prénoms. 
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De l’adoption de l’enfant de l’autre membre du couple 
▶ Articles 370 à 370-1-8 du Code civil 
 

Chapitre IV : De l'adoption de l’enfant de l’autre membre du couple 
 

Article 370  
 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 17) 

A l'exception des dispositions des articles 351, 352, 352-1, 352-2 et 353 et sous réserve des 
règles particulières du présent chapitre, les dispositions des chapitres Ier à III du présent titre 
sont applicables à l'adoption de l'enfant du conjoint non séparé de corps, du partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité et du concubin. 

Section 1 : Disposition communes  

Article 370-1 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 18(V)) 

L'adoption de l'enfant de l'autre membre du couple n'est pas subordonnée à une condition d'âge 
de l'adoptant. 

Article 370-1-1 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 18(V)) 
 
 L'adoptant doit avoir dix ans de plus que l'enfant qu'il se propose d'adopter. 
 
Toutefois, lorsque la différence d'âge est inférieure à celle que prévoit l'alinéa précédent, le 
tribunal peut prononcer l'adoption s'il existe de justes motifs. 

Article 370-1-2 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 18(V)) 

En cas de décès de l'un des deux adoptants, une nouvelle adoption peut être prononcée à la 
demande du nouveau conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin du 
survivant d'entre eux. 
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Section 2 : Disposition propres à l’adoption plénière  

Article 370-1-3 

(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 19) 
 
 L'adoption plénière de l'enfant du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
du concubin est permise : 

1° Lorsque l'enfant n'a de filiation légalement établie qu'à l'égard de ce conjoint, partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou concubin ; 

2° Lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption plénière par ce seul conjoint, partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité ou concubin et n'a de filiation établie qu'à son égard ; 

3° Lorsque l'autre parent que le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin s'est vu retirer totalement l'autorité parentale ; 

4° Lorsque l'autre parent que le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
concubin est décédé et n'a pas laissé d'ascendants au premier degré ou lorsque ceux-ci se sont 
manifestement désintéressés de l'enfant. 

Article 370-1-4  

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 20) 
 
 L'adoption plénière de l'enfant du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
du concubin laisse subsister sa filiation d'origine à l'égard de cette personne et de sa famille. Elle 
produit pour le surplus, les effets d'une adoption par un couple. 

Article 370-1-5 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 20) 
 

L'adoptant et l'autre membre du couple choisissent, par déclaration conjointe, le nom de famille 
dévolu à l'enfant : soit le nom de l'un d'eux, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par 
eux, dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'eux. 
 
Cette faculté de choix ne peut être exercée qu'une seule fois. 
 
En l'absence de déclaration conjointe mentionnant le choix de nom de l'enfant, celui-ci prend le 
nom de l'adoptant et de l'autre membre du couple, dans la limite du premier nom de famille pour 
chacun d'eux, accolés selon l'ordre alphabétique. 
 
Lorsqu'il a été fait application de l'article 311-21, du deuxième alinéa de l'article 311-23, ou du 
présent article à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou choisi vaut pour 
l'adopté. 
 
Lorsque l'adoptant ou l'autre membre du couple porte un double nom de famille, ils peuvent, par 
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une déclaration écrite conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à l'adopté. 
 
Sur la demande de l'adoptant, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant est âgé 
de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

Section 3 : Disposition propres à l’adoption simple  

Article 370-1-6 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 21) 
 
L'enfant précédemment adopté par une seule personne, en la forme simple ou plénière, peut l'être 
une seconde fois, par l'autre membre du couple, en la forme simple. 

Article 370-1-7 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 22 (V)) 

L'adoption simple confère le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom de ce dernier. 
Toutefois, si l'adopté est âgé de plus de treize ans, il doit consentir à cette adjonction. 

Lorsque l'adopté et l'adoptant, ou l'un d'eux, portent un double nom de famille, le nom conféré à 
l'adopté résulte de l'adjonction du nom de l'adoptant à son propre nom, dans la limite d'un seul 
nom pour chacun d'eux. Le choix du nom adjoint ainsi que l'ordre des deux noms appartient à 
l'adoptant, qui doit recueillir le consentement personnel de l'adopté âgé de plus de treize ans. En 
cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom conféré à l'adopté résulte de l'adjonction en 
seconde position du premier nom de l'adoptant au premier nom de l'adoptant. 

Le tribunal peut, toutefois, à la demande de l'adoptant, décider que l'adopté conservera son nom 
d'origine. 

Sur la demande de l'adoptant, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant est âgé 
de plus de treize ans, son consentement personnel est requis. 

Article 370-1-8 

(création par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 22 (V)) 
 
L'adoptant est titulaire de l'autorité parentale concurremment avec l'autre membre du couple, 
lequel en conserve seul l'exercice, sous réserve d'une déclaration conjointe avec l'adoptant 
adressée au directeur des services de greffe judiciaires du tribunal judiciaire aux fins d'un 
exercice en commun de cette autorité. 
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De l’adoption internationale, des conflits des lois et de l'effet 
en France des adoptions prononcées à l'étranger 
▶ Articles 370-2 à 370-5 du Code civil 

Chapitre V : De l’adoption internationale, des conflits de lois et de l’effet en France des 
adoptions prononcées à l’étranger  

Article 370-2 
(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 24) 

L'adoption est internationale 

1° Lorsqu'un mineur résidant habituellement dans un Etat étranger a été, est ou doit être déplacé, 
dans le cadre de son adoption, vers la France, où résident habituellement le ou les adoptants ; 

2° Lorsqu'un mineur résidant habituellement en France a été, est ou doit être déplacé, dans le 
cadre de son adoption, vers un Etat étranger, où résident habituellement le ou les adoptants. 

Article 370-3 
(modifié par Ordonnance n°2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 24) 

 
Les conditions de l'adoption sont soumises à la loi nationale de l'adoptant ou, en cas d'adoption 
par un couple, à la loi nationale commune des deux membres du couple au jour du dépôt de la 
requête en adoption ou, à défaut, à la loi de leur résidence habituelle commune au jour du dépôt 
de la requête en adoption ou, à défaut, à la loi de la juridiction saisie. L'adoption ne peut toutefois 
être prononcée si la loi nationale des deux membres du couple la prohibe. 

L'adoption d'un mineur étranger ne peut être prononcée si sa loi nationale prohibe cette 
institution, sauf si ce mineur est né et réside habituellement en France. 

Quelle que soit la loi applicable, l'adoption requiert le consentement du représentant légal de 
l'enfant dans les conditions définies au premier alinéa de l'article 348-3. 

Article 370-4 
(inséré par Loi nº 2001-111 du 6 février 2001 art. 1 et art. 2 Journal Officiel du 8 février 2001) 

 
   Les effets de l'adoption prononcée en France sont ceux de la loi française. 

Article 370-5 
(inséré par Loi nº 2001-111 du 6 février 2001 art. 1 et art. 2 Journal Officiel du 8 février 2001) 

   L'adoption régulièrement prononcée à l'étranger produit en France les effets de l'adoption 
plénière si elle rompt de manière complète et irrévocable le lien de filiation préexistant. A défaut, 
elle produit les effets de l'adoption simple. Elle peut être convertie en adoption plénière si les 
consentements requis ont été donnés expressément en connaissance de cause. 
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	La filiation, dispositions générales
	▶ Articles 310 à 311-17 du Code civil
	Titre VII : De la filiation
	Chapitre Ier: Dispositions générales
	Article 310-1
	(modifié par Loi n 2021-1017 du 2 août 2021 art. 6)
	La filiation est légalement établie, dans les conditions prévues au chapitre II du présent titre, par l'effet de la loi, par la reconnaissance volontaire ou par la possession d'état constatée par un acte de notoriété ainsi que, dans les conditions ...
	Elle peut aussi l'être par jugement dans les conditions prévues au chapitre III du présent titre.
	Article 310-2
	(inséré par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 4 II J.O. du 6 juillet 2005)
	S'il existe entre les père et mère de l'enfant un des empêchements à mariage prévus par les articles 161 et 162 pour cause de parenté, la filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est interdit d'établir la filiation à l'égard de l'autre p...
	Section 1 : Des preuves et présomptions
	Article 310-3
	(inséré par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 5 I J.O. du 6 juillet 2005)
	La filiation se prouve par l'acte de naissance de l'enfant, par l'acte de reconnaissance ou par l'acte de notoriété constatant la possession d'état.    Si une action est engagée en application du chapitre III du présent titre, la filiation se prou...
	Article 311
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3 J.O. du 6 juillet 2005)
	La loi présume que l'enfant a été conçu pendant la période qui s'étend du trois centième au cent quatre-vingtième jour, inclusivement, avant la date de la naissance.    La conception est présumée avoir eu lieu à un moment quelconque de cette pério...
	Article 311-1
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 2 et 5 II J.O. du 6 juillet 2005)
	La possession d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent le lien de filiation et de parenté entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir.    Les principaux de ces faits sont :    1º Que cette personne...
	Article 311-2
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 2, art. 5 III Journal Officiel du 6 juillet 2005)
	La possession d'état doit être continue, paisible, publique et non équivoque.
	Section 2 : Du conflit des lois relatives à la filiation
	Article 311-14
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3 Journal Officiel du 6 juillet 2005)
	La filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l'enfant ; si la mère n'est pas connue, par la loi personnelle de l'enfant.
	Article 311-15
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3, art. 6 Journal Officiel du 6 juillet 2005)
	Toutefois, si l'enfant et ses père et mère ou l'un d'eux ont en France leur résidence habituelle, commune ou séparée, la possession d'état produit toutes les conséquences qui en découlent selon la loi française, lors même que les autres éléments d...
	Article 311-17
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3 Journal Officiel du 6 juillet 2005)
	La reconnaissance volontaire de paternité ou de maternité est valable si elle a été faite en conformité, soit de la loi personnelle de son auteur, soit de la loi personnelle de l'enfant.
	L’établissement de la filiation
	▶ Articles 311-25 à 317 du Code civil
	Chapitre II  De l'établissement de la filiation
	Section 1 : De l'établissement de la filiation par l'effet de la loi
	Paragraphe 1 : De la désignation de la mère dans l'acte de naissance
	Article 311-25
	(inséré par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 9 Journal Officiel du 6 juillet 2005)
	La filiation est établie, à l'égard de la mère, par la désignation de celle-ci dans l'acte de naissance de l'enfant.
	Paragraphe 2 : De la présomption de paternité
	Article 312
	(modifié par Ordonnance nº 2005-759 du 4 juillet 2005 art. 3, art. 10 I, art. 18 Journal Officiel du 6 juillet 2005)
	L'enfant conçu ou né pendant le mariage a pour père le mari.
	Article 313
	(modifié par Loi n 2019-222 du 23 mars 2019 - art. 22)
	La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de l'enfant ne désigne pas le mari en qualité de père. Elle est encore écartée lorsque l'enfant est né plus de trois cents jours après l'introduction de la demande en divorce ou en sé...
	Article 314
	(modifié par Loi n 2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1)
	Si elle a été écartée en application de l'article 313, la présomption de paternité se trouve rétablie de plein droit si l'enfant a la possession d'état à l'égard du mari et s'il n'a pas une filiation paternelle déjà établie à l'égard d'un tiers.
	Article 315
	(modifié par Loi n 2009-61 du 16 janvier 2009 - art. 1)
	Lorsque la présomption de paternité est écartée dans les conditions prévues à l'article 313, ses effets peuvent être rétablis en justice dans les conditions prévues à l'article 329. Le mari a également la possibilité de reconnaître l'enfant dans les c...
	Section 2 : De l'établissement de la filiation par la reconnaissance
	Article 316
	(Modifié par Loi n 2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55)
	Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la section I du présent chapitre, elle peut l'être par une reconnaissance de paternité ou de maternité, faite avant ou après la naissance.
	La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur.
	Elle est faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou par tout autre acte authentique.
	L'acte de reconnaissance est établi sur déclaration de son auteur, qui justifie :
	1  De son identité par un document officiel délivré par une autorité publique comportant son nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance, sa photographie et sa signature ainsi que l'identification de l'autorité qui a délivré le document, la date...
	2  De son domicile ou de sa résidence par la production d'une pièce justificative datée de moins de trois mois. Lorsqu'il n'est pas possible d'apporter la preuve d'un domicile ou d'une résidence et lorsque la loi n'a pas fixé une commune de rattacheme...
	L'acte comporte les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de la reconnaissance a été informé du caractère divisible du lien de filiation ainsi établi.
	Article 316-1
	(modifié par Ordonnance n 2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35)
	Lorsqu'il existe des indices sérieux laissant présumer, le cas échéant au vu de l'audition par l'officier de l'état civil de l'auteur de la reconnaissance de l'enfant, que celle-ci est frauduleuse, l'officier de l'état civil saisit sans délai le procu...
	Le procureur de la République est tenu de décider, dans un délai de quinze jours à compter de sa saisine, soit de laisser l'officier de l'état civil enregistrer la reconnaissance ou mentionner celle-ci en marge de l'acte de naissance, soit qu'il y est...
	La durée du sursis ainsi décidé ne peut excéder un mois, renouvelable une fois par décision spécialement motivée. Toutefois, lorsque l'enquête est menée, en totalité ou en partie, à l'étranger par l'autorité diplomatique ou consulaire, la durée du sur...
	A l'expiration du sursis, le procureur de la République fait connaître à l'officier de l'état civil et aux intéressés, par décision motivée, s'il laisse procéder à l'enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention en marge de l'acte de naissance d...
	L'auteur de la reconnaissance, même mineur, peut contester la décision de sursis ou de renouvellement de celui-ci devant le tribunal judiciaire, qui statue dans un délai de dix jours à compter de sa saisine. En cas d'appel, la cour statue dans le même...
	Article 316-2
	(modifié par Loi n 2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55)
	Tout acte d'opposition du procureur de la République mentionne les prénoms et nom de l'auteur de la reconnaissance ainsi que les prénoms et nom, date et lieu de naissance de l'enfant concerné.
	En cas de reconnaissance prénatale, l'acte d'opposition mentionne les prénoms et nom de l'auteur de la reconnaissance ainsi que toute indication communiquée à l'officier de l'état civil relative à l'identification de l'enfant à naître.
	A peine de nullité, tout acte d'opposition à l'enregistrement d'une reconnaissance ou à sa mention en marge de l'acte de naissance de l'enfant énonce la qualité de l'auteur de l'opposition ainsi que les motifs de celle-ci. Il reproduit les disposition...
	L'acte d'opposition est signé, sur l'original et sur la copie, par l'opposant et notifié à l'officier de l'état civil, qui met son visa sur l'original.
	L'officier de l'état civil fait sans délai une mention sommaire de l'opposition sur le registre de l'état civil. Il mentionne également en marge de l'inscription de ladite opposition les éventuelles décisions de mainlevée dont expédition lui a été rem...
	En cas d'opposition, l'officier de l'état civil ne peut, sous peine de l'amende prévue à l'article 68, enregistrer la reconnaissance ou la mentionner sur l'acte de naissance de l'enfant, sauf si une expédition de la mainlevée de l'opposition lui a été...
	Article 316-3
	(modifié par Ordonnance n 2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35)
	Le tribunal judiciaire se prononce, dans un délai de dix jours à compter de sa saisine, sur la demande en mainlevée de l'opposition formée par l'auteur de la reconnaissance, même mineur.
	En cas d'appel, il est statué dans le même délai et, si le jugement dont il est fait appel a prononcé mainlevée de l'opposition, la cour doit statuer, même d'office.
	Le jugement rendu par défaut rejetant l'opposition à l'enregistrement de la reconnaissance ou à sa mention en marge de l'acte de naissance de l'enfant ne peut être contesté.
	Article 316-5
	(créé par Loi n 2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 55)
	Lorsque la reconnaissance est enregistrée, ses effets pour l'application des articles 311-21 ou 311-23 remontent à la date de la saisine du procureur de la République.
	Section 3 : De l'établissement de la filiation par la possession d'état
	Article 317
	(modifié par Loi n 2019-222 du 23 mars 2019 - art. 6)
	Chacun des parents ou l'enfant peut demander à un notaire que lui soit délivré un acte de notoriété qui fera foi de la possession d'état jusqu'à preuve contraire.
	L'acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d'au moins trois témoins et de tout autre document produit qui attestent une réunion suffisante de faits au sens de l'article 311-1. L'acte de notoriété est signé par le notaire et par les tém...
	La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un délai de cinq ans à compter de la cessation de la possession d'état alléguée ou à compter du décès du parent prétendu, y compris lorsque celui-ci est décédé avant la déclaration de...
	La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de notoriété est mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant.
	De la filiation adoptive, des conditions requises pour l’adoption
	▶ Articles 343 à 350 du Code civil
	Titre VIII : De la filiation adoptive
	Chapitre Ier : Des conditions requises pour l’adoption
	Section 1 : De l’adoptant
	Article 343
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 4)
	L'adoption peut être demandée par deux époux non séparés de corps, deux partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou deux concubins.
	Les adoptants doivent être en mesure d'apporter la preuve d'une communauté de vie d'au moins un an ou être âgés l'un et l'autre de plus de vingt-six ans.
	Article 343-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 2)
	L'adoption peut être aussi demandée par toute personne âgée de plus de vingt-six ans.    Si l'adoptant est marié et non séparé de corps ou lié par un pacte civil de solidarité, le consentement de l’autre membre du couple est nécessaire à moins que...
	Section 2 : De l’adopté
	Article 344
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5)
	Peuvent être adoptés :
	1  Les mineurs pour lesquels les parents ou le conseil de famille ont valablement consenti à l'adoption ;
	2  Les pupilles de l'Etat pour lesquels le conseil de famille des pupilles de l'Etat a consenti à l'adoption ;
	3  Les enfants judiciairement déclarés délaissés dans les conditions prévues aux articles 381-1 et 381-2 ;
	4  Les majeurs, en la forme simple et en la forme plénière dans les cas prévus à l'article 345.
	Article 345
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5(V))
	L'adoption plénière n'est permise qu'en faveur des enfants âgés de moins de quinze ans, accueillis au foyer du ou des adoptants depuis au moins six mois.
	Toutefois, si l'enfant a plus de quinze ans, l'adoption plénière peut également être demandée, si les conditions en sont remplies, pendant la minorité de l'enfant et dans les trois ans suivant sa majorité :
	1  Lorsque l'enfant a été accueilli avant ses quinze ans par des personnes qui ne remplissaient pas les conditions légales pour adopter ;
	2  Lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption simple avant ses quinze ans ;
	3  Dans les cas prévus aux 2  et 3  de l'article 344 ;
	4  Dans les cas prévus à l'article 370-1-3.
	Article 345-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5(V))
	L'adoption simple est permise quel que soit l'âge de l'adopté.
	Article 345-2
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 5(V))
	Nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n'est par deux époux, deux partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou deux concubins.
	Toutefois, une nouvelle adoption simple ou plénière peut être prononcée après le décès de l'adoptant ou des deux adoptants, et une adoption simple peut être prononcée au profit d'un enfant ayant fait l'objet d'une adoption plénière s'il existe des mot...
	Section 3 : Des rapports entre l’adoptant et l’adopté
	Article 346
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 6(V))
	L'adoption entre ascendants et descendants en ligne directe et entre frères et sœurs est prohibée.
	Toutefois, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il existe des motifs graves que l'intérêt de l'adopté commande de prendre en considération.
	Article 347
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 6(V))
	Le ou les adoptants doivent avoir quinze ans de plus que les enfants qu'ils se proposent d'adopter.
	Toutefois, lorsque la différence d'âge est inférieure à celle que prévoit l'alinéa précédent, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il existe de justes motifs.
	Section 4 : Du consentement à l’adoption
	Article 348
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V))
	Lorsque la filiation d'un mineur est établie à l'égard de ses deux parents, l'un et l'autre doivent consentir à l'adoption.
	Si l'un d'eux est décédé, dans l'impossibilité de manifester sa volonté, ou s'il a perdu ses droits d'autorité parentale, le consentement de l'autre suffit.
	Article 348-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V))
	Lorsque la filiation d'un enfant n'est établie qu'à l'égard d'un de ses auteurs, lui seul doit consentir à l'adoption.
	Article 348-2
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V))
	Lorsque les parents de l'enfant sont décédés, dans l'impossibilité de manifester leur volonté ou s'ils ont perdu leurs droits d'autorité parentale, le consentement est donné par le conseil de famille, après avis de la personne qui, en fait, prend soi...
	Article 348-3
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7)
	Le consentement à l'adoption doit être libre, obtenu sans aucune contrepartie après la naissance de l'enfant et éclairé sur les conséquences de l'adoption, en particulier s'il est donné en vue d'une adoption plénière, sur le caractère complet et irrév...
	Le consentement à l'adoption est donné devant un notaire français ou étranger, ou devant les agents diplomatiques ou consulaires français. Il peut également être reçu par le service de l'aide sociale à l'enfance lorsque l'enfant lui a été remis.
	Article 348-4
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7)
	Le consentement à l'adoption des enfants de moins de deux ans n'est valable que si l'enfant a été effectivement remis au service de l'aide sociale à l'enfance, sauf le cas où il existe un lien de parenté ou d'alliance jusqu'au sixième degré inclus en...
	Article 348-5
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7)
	Le consentement à l'adoption peut être rétracté pendant deux mois. La rétractation doit être faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée à la personne ou au service qui a reçu le consentement à l'adoption. La remise de l'en...
	Si à l'expiration du délai de deux mois, le consentement n'a pas été rétracté, les parents peuvent encore demander la restitution de l'enfant à condition que celui-ci n'ait pas été placé en vue de l'adoption. Si la personne qui l'a recueilli refuse de...
	Article 348-6
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7)
	Lorsque les parents, l'un d'eux ou le conseil de famille consentent à l'admission de l'enfant en qualité de pupille de l'Etat en le remettant au service de l'aide sociale à l'enfance, le choix de l'adoptant est laissé au tuteur, avec l'accord du cons...
	Article 348-7
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7)
	Lorsque les parents refusent de consentir à l'adoption de leur enfant dont ils se sont désintéressés au risque d'en compromettre la santé ou la moralité, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il estime ce refus abusif.
	Il en est de même en cas de refus abusif de consentement du conseil de famille.
	Article 349
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7(V))
	L'adopté âgé de plus de treize ans consent personnellement à son adoption.
	Ce consentement est donné selon les formes prévues au deuxième alinéa de l'article 348-3.
	Il peut être rétracté à tout moment jusqu'au prononcé de l'adoption.
	Article 350
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 7 et art 7(V))
	Le tribunal peut prononcer l'adoption, si elle est conforme à l'intérêt de l'adopté, d'un mineur âgé de plus de treize ans ou d'un majeur protégé, l'un et l'autre hors d'état d'y consentir personnellement, après avoir recueilli l'avis d'un administra...
	De la procédure et du jugement d’adoption
	▶ Articles 351 à 354 du Code civil
	Chapitre II: De la procédure et du jugement d’adoption
	Section 1 : Du placement en vue de l’adoption
	Article 351
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V))
	Le placement en vue de l'adoption concerne les pupilles de l'Etat ou les enfants judiciairement déclarés délaissés. En cas d'adoption plénière, il concerne également les enfants pour lesquels il a été valablement et définitivement consenti à l'adoption.
	Ce placement prend effet à la date de la remise effective de l'enfant aux futurs adoptants.
	Article 352
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V))
	Si les parents ont demandé la restitution de l'enfant dont la filiation est établie, ce dernier ne peut faire l'objet d'un placement tant qu'il n'a pas été statué sur le bien-fondé de cette demande à la requête de la partie la plus diligente.
	Lorsque la filiation de l'enfant n'est pas établie, il ne peut y avoir de placement en vue de l'adoption plénière pendant un délai de deux mois à compter du recueil de l'enfant.
	Article 352-1
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V))
	Le ou les futurs adoptants accomplissent les actes usuels de l'autorité parentale relativement à la personne de l'enfant à partir de la remise de celui-ci et jusqu'au prononcé du jugement d'adoption.
	Article 352-2
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 9 (V))
	Le placement en vue de l'adoption plénière fait obstacle à toute restitution de l'enfant à sa famille d'origine. Il fait échec à toute déclaration de filiation et à toute reconnaissance.
	Si le placement en vue de l'adoption cesse ou si le tribunal refuse de prononcer l'adoption, les effets de ce placement sont rétroactivement résolus.
	Section 2 : De l’agrément
	Article 353
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 10)
	Dans le cas d'adoption d'un pupille de l'Etat ou d'un enfant étranger qui n'est pas l'enfant du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin de l'adoptant, le tribunal vérifie avant de prononcer l'adoption que le ou les ...
	Si l'agrément a été refusé ou s'il n'a pas été délivré dans le délai légal, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il estime que le ou les requérants sont aptes à accueillir l'enfant et que celle-ci est conforme à son intérêt.
	Section 3 : Du jugement d’adoption
	Article 353-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 11)
	L'adoption est prononcée à la requête du ou des adoptants par le tribunal judiciaire qui vérifie dans un délai de six mois à compter de la saisine du tribunal si les conditions de la loi sont remplies et si l'adoption est conforme à l'intérêt de l'enf...
	Le mineur capable de discernement est entendu par le tribunal ou, lorsque son intérêt le commande, par la personne désignée par le tribunal à cet effet. Il doit être entendu selon des modalités adaptées à son âge et à son degré de maturité. Lorsqu'il ...
	Dans le cas où l'adoptant a des descendants le tribunal vérifie en outre si l'adoption n'est pas de nature à compromettre la vie familiale.
	Si l'adoptant décède, après avoir régulièrement recueilli l'enfant en vue de son adoption, la requête peut être présentée en son nom par le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin survivant, ou l'un des héritiers de...
	Le décès de l'adoptant survenu postérieurement au dépôt de la requête ne dessaisit pas le tribunal.
	Si l'enfant décède après avoir été régulièrement recueilli en vue de son adoption, la requête peut toutefois être présentée. Le jugement produit effet le jour précédant le décès et emporte uniquement modification de l'état civil de l'enfant.
	Le jugement prononçant l'adoption n'est pas motivé.
	Article 353-2
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 11)
	La tierce opposition à l'encontre du jugement d'adoption n'est recevable qu'en cas de dol ou de fraude imputable aux adoptants ou au conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin de l'adoptant.
	Constitue un dol au sens du premier alinéa la dissimulation au tribunal du maintien des liens entre l'enfant adopté et un tiers, décidé par le juge aux affaires familiales sur le fondement de l'article 371-4, ainsi que la dissimulation au tribunal de ...
	Article 354
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 11)
	Le jugement prononçant l'adoption est mentionné ou transcrit sur les registres de l'état civil dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.
	La transcription tient lieu d'acte de naissance à l'adopté.
	Elle énonce le jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant ainsi que ses nom de famille et prénoms, tels qu'ils résultent du jugement d'adoption, les prénoms, noms, date et lieu de naissance, profession et domicile du ou des adoptant...
	Des effets de l’adoption
	▶ Articles 355 à 369-1 du Code civil
	Chapitre III : Des effets de l’adoption
	Section 1 : Dispositions communes
	Article 355
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 13)
	Le tribunal prononce l’adoption plénière ou l’adoption simple.
	L'adoption produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête en adoption.
	Section 2 : Des effets de l’adoption plénière
	Article 356
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 14)
	L'adoption plénière confère à l'enfant une filiation qui se substitue à sa filiation d'origine : l'adopté cesse d'appartenir à sa famille d'origine, sous réserve des prohibitions au mariage visées aux articles 161 à 164.
	Article 357
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 14)
	L'adoption plénière confère à l'enfant le nom de l'adoptant.
	En cas d'adoption d'un enfant par un couple, ou les adoptants choisissent, par déclaration conjointe, le nom de famille dévolu à l'enfant : soit le nom de l'un d'eux, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par eux, dans la limite d'un nom de...
	Cette faculté de choix ne peut être exercée qu'une seule fois.
	En l'absence de déclaration conjointe mentionnant le choix de nom de l'enfant, celui-ci prend le nom de l'adoptant ou de chacun des deux adoptants, dans la limite du premier nom de famille pour chacun d'eux, accolés selon l'ordre alphabétique.
	Lorsqu'il a été fait application de l'article 311-21, du deuxième alinéa de l'article 311-23, de l'article 342-12 ou du présent article à l'égard d'un enfant commun, le nom précédemment dévolu ou choisi vaut pour l'adopté.
	Lorsque les adoptants ou l'un d'entre eux portent un double nom de famille, ils peuvent, par une déclaration écrite conjointe, ne transmettre qu'un seul nom à l'adopté.
	Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement est requis.
	Article 358
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 14)
	A l'exception de son dernier alinéa, l'article 357 est applicable à l'enfant qui a fait l'objet d'une adoption régulièrement prononcée à l'étranger ayant en France les effets de l'adoption plénière.
	Les adoptants exercent l'option qui leur est ouverte par cet article lors de la demande de transcription du jugement d'adoption, par déclaration adressée au procureur de la République du lieu où cette transcription doit être opérée.
	Lorsque les adoptants sollicitent l'exequatur du jugement d'adoption étranger, ils joignent la déclaration d'option à leur demande. Mention de cette déclaration est portée dans la décision.
	La mention du nom choisi est opérée à la diligence du procureur de la République, dans l'acte de naissance de l'enfant.
	Article 359
	(Créé par Loi n 66-500 du 11 juillet 1966 - art. 1 JORF 12 juillet 1966)
	L'adoption est irrévocable.
	Section 3 : Des effets de l’adoption simple
	Article 360
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	L'adoption simple confère à l'adopté une filiation qui s'ajoute à sa filiation d'origine selon les modalités prévues au présent chapitre. L'adopté continue d'appartenir à sa famille d'origine et y conserve tous ses droits.
	Les prohibitions au mariage prévues aux articles 161 à 164 s'appliquent entre l'adopté et sa famille d'origine.
	Article 361
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	Le lien de parenté résultant de l'adoption simple s'étend aux enfants de l'adopté.
	Le mariage est prohibé :
	1  Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants ;
	2  Entre l'adopté et le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité de l'adoptant ; réciproquement entre l'adoptant et le conjoint ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité de l'adopté ;
	3  Entre les enfants adoptifs du même adoptant ;
	4  Entre l'adopté et les enfants de l'adoptant.
	Néanmoins, les prohibitions au mariage portées aux 3  et 4  ci-dessus peuvent être levées par dispense du Président de la République, s'il y a des causes graves.
	La prohibition au mariage portée au 2  ci-dessus peut être levée dans les mêmes conditions lorsque la personne qui a créé l'alliance ou qui était liée par un pacte civil de solidarité est décédée.
	Article 362
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	L'adoptant est seul investi à l'égard de l'adopté de tous les droits d'autorité parentale, inclus celui de consentir au mariage de l'adopté.
	Les droits d'autorité parentale sont exercés par le ou les adoptants dans les conditions prévues par le chapitre Ier du titre IX du présent livre.
	Les règles de l'administration légale et de la tutelle des mineurs s'appliquent à l'adopté.
	Article 363
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	L'adoption simple confère le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom de ce dernier. Toutefois, si l'adopté est âgé de plus de treize ans, il doit consentir à cette adjonction.
	Lorsque l'adopté et l'adoptant, ou l'un d'eux, portent un double nom de famille, le nom conféré à l'adopté résulte de l'adjonction du nom de l'adoptant à son propre nom, dans la limite d'un seul nom pour chacun d'eux. Le choix du nom adjoint ainsi que...
	En cas d'adoption par deux époux, partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou concubins, le nom ajouté à celui de l'adopté est, à la demande des adoptants, celui de l'un d'eux, dans la limite d'un nom. Si l'adopté porte un double nom de famil...
	Le tribunal peut, toutefois, à la demande de l'adoptant, décider que l'adopté ne portera que le nom de l'adoptant. En cas d'adoption par deux personnes, le nom de famille substitué à celui de l'adopté peut, au choix des adoptants, être soit celui de l...
	Sur la demande du ou des adoptants, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis.
	Article 363-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	Les dispositions de l'article 363 sont applicables à l'enfant ayant fait l'objet d'une adoption régulièrement prononcée à l'étranger ayant en France les effets d'une adoption simple, lorsque l'acte de naissance de l'adopté est conservé par une autorit...
	Les adoptants exercent l'option qui leur est ouverte par cet article par déclaration adressée au procureur de la République du lieu où l'acte de naissance est conservé à l'occasion de la demande de mise à jour de celui-ci.
	La mention du nom choisi est portée à la diligence du procureur de la République dans l'acte de naissance de l'enfant.
	Article 364
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	L'adopté doit des aliments à l'adoptant s'il est dans le besoin et, réciproquement, l'adoptant doit des aliments à l'adopté. Les parents d'origine de l'adopté ne sont tenus de lui fournir des aliments que s'il ne peut les obtenir de l'adoptant.L'oblig...
	Article 365
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	L'adopté et ses descendants ont, dans la famille de l'adoptant, les droits successoraux prévus au chapitre III du titre Ier du livre III.
	L'adopté et ses descendants n'ont cependant pas la qualité d'héritier réservataire à l'égard des ascendants de l'adoptant.
	Article 366
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	Dans la succession de l'adopté, à défaut de descendants et de conjoint survivant, les biens donnés par l'adoptant ou recueillis dans sa succession retournent à l'adoptant ou à ses descendants, s'ils existent encore en nature lors du décès de l'adopté,...
	Le surplus des biens de l'adopté se divise par moitié entre sa famille d'origine et sa famille d'adoption.
	Article 367
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	L'adoption conserve tous ses effets, nonobstant l'établissement ultérieur d'un lien de filiation.
	Article 368
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	S'il est justifié de motifs graves, l'adoption peut être révoquée, lorsque l'adopté est majeur, à la demande de ce dernier ou de l'adoptant.
	Lorsque l'adopté est mineur, la révocation de l'adoption ne peut être demandée que par le ministère public.
	Article 369
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 15)
	Le jugement révoquant l'adoption doit être motivé.
	Son dispositif est mentionné en marge de l'acte de naissance ou de la transcription du jugement d'adoption, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.
	Article 369-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 12)
	La révocation fait cesser pour l'avenir tous les effets de l'adoption, à l'exception de la modification des prénoms.
	De l’adoption de l’enfant de l’autre membre du couple
	▶ Articles 370 à 370-1-8 du Code civil
	Chapitre IV : De l'adoption de l’enfant de l’autre membre du couple
	Article 370
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 17)
	A l'exception des dispositions des articles 351, 352, 352-1, 352-2 et 353 et sous réserve des règles particulières du présent chapitre, les dispositions des chapitres Ier à III du présent titre sont applicables à l'adoption de l'enfant du conjoint non...
	Section 1 : Disposition communes
	Article 370-1
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 18(V))
	L'adoption de l'enfant de l'autre membre du couple n'est pas subordonnée à une condition d'âge de l'adoptant.
	Article 370-1-1
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 18(V))
	L'adoptant doit avoir dix ans de plus que l'enfant qu'il se propose d'adopter.
	Toutefois, lorsque la différence d'âge est inférieure à celle que prévoit l'alinéa précédent, le tribunal peut prononcer l'adoption s'il existe de justes motifs.
	Article 370-1-2
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 18(V))
	En cas de décès de l'un des deux adoptants, une nouvelle adoption peut être prononcée à la demande du nouveau conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin du survivant d'entre eux.
	Section 2 : Disposition propres à l’adoption plénière
	Article 370-1-3
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 19)
	L'adoption plénière de l'enfant du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin est permise :
	1  Lorsque l'enfant n'a de filiation légalement établie qu'à l'égard de ce conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin ;
	2  Lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption plénière par ce seul conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin et n'a de filiation établie qu'à son égard ;
	3  Lorsque l'autre parent que le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin s'est vu retirer totalement l'autorité parentale ;
	4  Lorsque l'autre parent que le conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin est décédé et n'a pas laissé d'ascendants au premier degré ou lorsque ceux-ci se sont manifestement désintéressés de l'enfant.
	Article 370-1-4
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 20)
	L'adoption plénière de l'enfant du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou du concubin laisse subsister sa filiation d'origine à l'égard de cette personne et de sa famille. Elle produit pour le surplus, les effets d'une adopt...
	Article 370-1-5
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 20)
	L'adoptant et l'autre membre du couple choisissent, par déclaration conjointe, le nom de famille dévolu à l'enfant : soit le nom de l'un d'eux, soit leurs deux noms accolés dans l'ordre choisi par eux, dans la limite d'un nom de famille pour chacun d'...
	Section 3 : Disposition propres à l’adoption simple
	Article 370-1-6
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 21)
	L'enfant précédemment adopté par une seule personne, en la forme simple ou plénière, peut l'être une seconde fois, par l'autre membre du couple, en la forme simple.
	Article 370-1-7
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 22 (V))
	L'adoption simple confère le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom de ce dernier. Toutefois, si l'adopté est âgé de plus de treize ans, il doit consentir à cette adjonction.
	Lorsque l'adopté et l'adoptant, ou l'un d'eux, portent un double nom de famille, le nom conféré à l'adopté résulte de l'adjonction du nom de l'adoptant à son propre nom, dans la limite d'un seul nom pour chacun d'eux. Le choix du nom adjoint ainsi que...
	Le tribunal peut, toutefois, à la demande de l'adoptant, décider que l'adopté conservera son nom d'origine.
	Sur la demande de l'adoptant, le tribunal peut modifier les prénoms de l'enfant. Si l'enfant est âgé de plus de treize ans, son consentement personnel est requis.
	Article 370-1-8
	(création par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 22 (V))
	L'adoptant est titulaire de l'autorité parentale concurremment avec l'autre membre du couple, lequel en conserve seul l'exercice, sous réserve d'une déclaration conjointe avec l'adoptant adressée au directeur des services de greffe judiciaires du tri...
	De l’adoption internationale, des conflits des lois et de l'effet en France des adoptions prononcées à l'étranger
	▶ Articles 370-2 à 370-5 du Code civil
	Chapitre V : De l’adoption internationale, des conflits de lois et de l’effet en France des adoptions prononcées à l’étranger
	Article 370-2
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 24)
	L'adoption est internationale
	1  Lorsqu'un mineur résidant habituellement dans un Etat étranger a été, est ou doit être déplacé, dans le cadre de son adoption, vers la France, où résident habituellement le ou les adoptants ;
	2  Lorsqu'un mineur résidant habituellement en France a été, est ou doit être déplacé, dans le cadre de son adoption, vers un Etat étranger, où résident habituellement le ou les adoptants.
	Article 370-3
	(modifié par Ordonnance n 2022-1292 du 5 octobre 2022 art. 24)
	Les conditions de l'adoption sont soumises à la loi nationale de l'adoptant ou, en cas d'adoption par un couple, à la loi nationale commune des deux membres du couple au jour du dépôt de la requête en adoption ou, à défaut, à la loi de leur résidence...
	L'adoption d'un mineur étranger ne peut être prononcée si sa loi nationale prohibe cette institution, sauf si ce mineur est né et réside habituellement en France.
	Quelle que soit la loi applicable, l'adoption requiert le consentement du représentant légal de l'enfant dans les conditions définies au premier alinéa de l'article 348-3.
	Article 370-4
	(inséré par Loi nº 2001-111 du 6 février 2001 art. 1 et art. 2 Journal Officiel du 8 février 2001)
	Les effets de l'adoption prononcée en France sont ceux de la loi française.
	Article 370-5
	(inséré par Loi nº 2001-111 du 6 février 2001 art. 1 et art. 2 Journal Officiel du 8 février 2001)
	L'adoption régulièrement prononcée à l'étranger produit en France les effets de l'adoption plénière si elle rompt de manière complète et irrévocable le lien de filiation préexistant. A défaut, elle produit les effets de l'adoption simple. Elle peut...




